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Définition de l'U.P.I (Unité Pédagogique d'Intégration)

Les UPI accueillent des préadolescents ou des adolescents aux besoins spécifiques qui peuvent tirer profit, en milieu scolaire ordinaire d'une scolarité adaptée à leur âge et à leurs capacités, à la nature et à l'importance de leurs difficultés.

Les objectifs des UPI sont d'une part, de scolariser ces élèves, même très partiellement, dans des classes ordinaires, d'autre part de les faire participer le plus possible à la vie de la communauté scolaire. (Circulaire du 17 mai 1995)

Ces unités sont des outils d'intégration et non des structures à part.

Les élèves de l'U.P.I.

L’U.P.I accueille des adolescents dont il a été reconnu un handicap cognitif. Ces élèves ne peuvent, dans l'immédiat, être accueillis dans une classe ordinaire et une admission dans un établissement spécialisé ne s'impose pas pour eux.

Les élèves admis dans l'UPI doivent donc être capables d'une part d'assumer les contraintes et les exigences minimales de comportement qu'implique la vie à l'école, d'autre part, d'avoir acquis ou être en voie d'acquérir une capacité de communication compatible avec des enseignements scolaires, les situations de vie et d'éducation collectives.

Descriptif de la classe :

L’U.P.I accueille 5 élèves âgés de 12 ans à 13  ans à la rentrée 2007.

Elle est composée de 2 garçons et 3 filles.

Tous fréquentent la structure pour la première année puisqu'il s'agit d'une création.

Horaires :
· de 8 heures à 12 heures et de 14 heures à 16 heures les lundis, mardis et jeudis.

· de 8 heures à 11 heures le vendredi.

Les limites aux apprentissages :

Ces élèves ont : 

· un temps de concentration limité,

· une attention fugitive,

· un manque de confiance en eux,

· des difficultés de mémorisation,

· des difficultés à jouer ensemble (accepter d'écouter l'autre),

· de grosses difficultés de lecture même des consignes,

Leurs points d'appui favorables :

· un désir de vivre comme tous les élèves du collège,

· un désir de progresser,

· ils écoutent les remarques et essaient d'en tenir compte.

Les principaux axes de travail

· Faire connaître et reconnaître l'UPI au sein de l'établissement et accepter l'intégration des élèves en classes ordinaires.

· L'intégration sociale :

· les intégrer à la vie du collège,

· respecter autrui,

· écouter l'autre,

· améliorer le langage et développer le vocabulaire,

· acquérir des connaissances pour une culture commune.

· Développer l'autonomie :

·    dans la classe,

· dans le collège,

· à l'extérieur du collège.

· Développer et renforcer leurs capacités cognitives :

· lecture,

· écriture,

· mathématiques,

· espace-temps.

Moyens mis en œuvre pour atteindre les objectifs

· Faire connaître et reconnaître l'UPI au sein de l'établissement

- Réunion d'explication de l'UPI et du rôle de chacun ;

- Intégrer les élèves dans les classes ordinaires sur la base d'un volontariat.

· Intégration sociale

- Intégration des élèves de l'UPI dans des classes de 6èmeordinaires en EPS, Education musicale, Arts plastiques. Les élèves sont intégrés individuellement selon leurs compétences et leur intérêt pour les disciplines. L'intégration est de 1 heure à 2 heures par semaine et débute-le lundi 12 novembre. L'élève sera accompagné de l'AVS de la classe et un suivi de l'élève est réalisé en lien entre le professeur de la matière et le professeur de la classe UPI

- Intégration des élèves aux activités péri scolaires : 

· à l'AS du collège : Hand-ball/rugby//badminton, 

· à la chorale le lundi de 13h à 14h,

· au CDI avec la réalisation d'un projet journal.

- Les récréations et le repas de midi se déroulent en même temps que les autres élèves afin de favoriser les échanges.

- Aborder des thèmes communs aux 6ème en approchant des programmes de collège en SVT, Histoire et Géographie afin de favoriser la culture commune.


- Se lier aux classes de 6ème ordinaires pour les sorties pédagogiques.

· Développer l'autonomie


- Se repérer dans le collège et connaître les différents lieux et leur fonction;


- Se déplacer dans le collège pour assister aux différents cours;


- Se rendre au CDI, à la cantine, à l'AS, à la chorale;


- Demander des renseignements ;


- Utiliser l'ordinateur ;


- Apprendre à travailler seul : dossier de travail à chercher si le travail est terminé en avance.

· Développer les capacités cognitives :
· Développer les capacités en lecture et production d’écrits.
· Développer le raisonnement logique élémentaire de numération.

· Développer la résolution de problèmes simples, représentation dans l’espace et dans le temps.

· Développer l’appréhension des éléments constitutifs du milieu de vie.

· Développer l’autonomie dans les déplacements.

Les moyens pédagogiques :


- Proposer des activités courtes (moins de 45') et variées pour que l'attention des élèves reste maximum.


- Proposer des activités simples à comprendre et à réaliser pour donner un sentiment de réussite à l'élève.


- Proposer des jeux de mémoire (poésie, théâtre,…) pour améliorer les capacités de mémorisation.


- Le jeu fera parti intégrante du projet. L'élève apprend en s'amusant. En mathématiques ainsi qu'en Français des jeux comme des dominos, des cartes spéciales, des mots croisés… vont permettre à l'élève de développer des compétences en s'amusant.


- La manipulation et l'utilisation de situations concrètes de la vie permettront à l'élève de donner du sens à son apprentissage.


- La mise en place de projets favorise aussi l'entrée de l'élève dans l'activité. Elle sera donc essentielle aux apprentissages. (Projet orientation / projet presse / projet environnement / mythologie grecque). 


- Etant donné les différences de besoin de chaque élève, la priorité sera donnée à un travail individualisé. 

Evaluation des actions conduites :
● Réunions de synthèse.

● Ajustement des progressions :

          - Approfondir et consolider les apprentissages scolaires.

          - Favoriser l’intégration individuelle au sein de la classe quand les élèves (y compris ceux de la classe concernée) peuvent en tirer profit.

          - Favoriser l’intervention des professeurs du collège auprès des élèves intégrés.

Conclusion

La classe d'UPI est un palier dans le processus éducatif. Les élèves doivent, avant tout, reprendre confiance en eux, avoir un sentiment de réussite et de progrès. Un enseignement adapté et le plus souvent individualisé est nécessaire pour répondre aux besoins de chacun. S'agissant de la première année de fonctionnement de la classe d'UPI, l'un des objectifs est de rendre acteur et d'intégrer les autres professeurs au fonctionnement de cette unité. L'ensemble étant que l'UPI soit acceptée et même source de tolérance et de socialisation pour les autres élèves des classes ordinaires (aide, tutorat…).

